
 

News Release    
Communiqué     
 
  

 
Ministry of Finance Ministère des Finances 
 

Pour diffusion immédiate 
Le 16 décembre 2003 

 
NOUVEAU TAUX VARIABLE SUR LES OBLIGATIONS D’ÉPARGNE DE 

L’ONTARIO  
TORONTO ─ Le gouvernement McGuinty a annoncé aujourd’hui que le nouveau taux d’intérêt 
accordé sur les Obligations d’épargne de l’Ontario à taux variable pour les séries de 1997 à 
2003 serait fixé à 2,5 pour cent pour les six prochains mois. 
 
« Les Ontariennes et les Ontariens nous ont clairement fait savoir qu’ils ont à coeur de bâtir 
une province forte en favorisant la prospérité de ses collectivités, a déclaré le ministre des 
Finances, M. Greg Sorbara. Les Obligations d’épargne de l’Ontario représentent un 
investissement sûr dans l’avenir constructif de la province. » 
 
Les Obligations d’épargne de l’Ontario à taux variable sont émises chaque année depuis 1996 
et ont grandement contribué au succès de nombre de campagnes de souscription des 
Obligations d’épargne de l’Ontario. Les taux variables sont examinés et rajustés tous les six 
mois, en fonction de la conjoncture du marché.  
 
Des obligations à taux progressif dont les taux augmentent chaque année jusqu’à leur date 
d’échéance, ainsi que des obligations à taux fixe sont également offertes en plus des obligations 
à taux variable durant la campagne de trois semaines qui se déroule en juin.  
 
« Les Obligations d’épargne de l’Ontario représentent un placement populaire pour les 
Ontariennes et les Ontariens qui veulent pouvoir compter sur un investissement sûr, à des taux 
concurrentiels », a ajouté M. Sorbara.  
 
Les Obligations d’épargne de l’Ontario sont garanties à 100 pour cent par la province de 
l’Ontario et sont offertes uniquement aux résidents de l’Ontario. Les Obligations sont en vente 
auprès des banques, sociétés de fiducie, caisses populaires, ainsi que par l’intermédiaire de 
courtiers en valeurs mobilières à l’échelle de la province. 
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Also available in English  
 

Pour plus de précisions, composez sans frais le 1 888 212-BOND 
Ou visitez le site Web des obligations, à l’adresse http://www.ontariosavingsbonds.com 

 


